
Annexe 4 – Le brûlage 
 

Extrait des Règlements fédéraux Sportifs F.F.T.T. II.112 

II.112.1 - Règles générales du brûlage 
 

Au début de la saison, chaque équipe d'une association est affectée d'un numéro 

(exemple : équipe n°1, équipe n°2, équipe n°3,...). L'appellation numérique de ces 

équipes est effectuée par la commission sportive de chaque échelon. Elle peut être 

modifiée en cours de saison en raison des montées et des descentes de façon à faire 

coïncider la hiérarchie des divisions et la hiérarchie des équipes de l'association. 

Au titre d’une même journée de championnat, un joueur ne peut participer qu'à une 

seule rencontre dans une seule équipe de son association. Chaque échelon diffuse au 

début de la saison un tableau de correspondance afin de définir la correspondance des 

différentes journées de chaque division. 

Lorsqu'un joueur participe à plus d'une rencontre au titre d’une même journée de 

championnat pour des équipes différentes d’une même association, la première participation 

dans l'ordre chronologique est admise, les autres sont à retirer avec toutes les 

conséquences qui en découlent. 

Un joueur ayant disputé deux rencontres d’une même phase (c'est-à-dire figurant sur la feuille de 

rencontre), 

consécutives ou non, au titre d'une même équipe ou d'équipes différentes 

d’une même association, ne peut plus participer au championnat dans une équipe dont 

le numéro est supérieur à cette ou ces équipes (exemple : un joueur a participé à deux 

rencontres en équipe 2 : il ne peut plus jouer ni en équipe 3, ni en équipe 4 lors de cette 

phase). 

Dans le cas d'une formule de championnat par équipes à trois ou quatre joueurs, lors 

de la 2e journée de la phase, une équipe ne peut pas comporter plus d'un joueur ayant disputé la 

1re journée de la phase dans une équipe de numéro inférieur. 

Dans le cas d'une formule de championnat par équipes à cinq ou six joueurs, lors de 

la 2e journée de la phase, une équipe ne peut pas comporter plus de deux joueurs ayant disputé 

la 1re journée de la phase dans une équipe de numéro inférieur. 

 

La qualification de tout joueur est à reconsidérer après chaque journée à laquelle ce 

joueur a participé. 

Le brûlage est remis à zéro : 

- à la fin des rencontres aller si le championnat se déroule en rencontres aller-retour, 

- à la fin de la phase si le championnat se déroule en deux phases. 

Lorsqu'une association est représentée par deux équipes dans une même poule, un 

joueur ayant disputé une rencontre avec une des deux équipes ne peut plus jouer avec 

l'autre équipe tant que les deux équipes sont dans la même poule. 

II.112.2 - Non-participation à un tour de championnat 

 

Lorsqu’une équipe d’une association est exempte d’une journée de championnat ou bénéficie d’un 

forfait, l’association envoie une feuille de rencontre en respectant le règlement de l’échelon concerné 

dans les délais prévus. Les joueurs figurant sur la feuille de rencontre sont alors considérés comme 

ayant participé à cette journée 

Lorsqu’une équipe d’une association déclare forfait lors de la première journée d’une phase, ne 

peuvent participer à la deuxième journée dans cette équipe que des joueurs n’ayant pas participé à la 

première journée de championnat dans une autre équipe de l’association. 

Lorsqu’une équipe d’une association déclare forfait pour une autre journée de championnat, les 

joueurs ayant disputé la journée précédente au titre de cette équipe ne peuvent pas jouer dans une 

équipe de numéro supérieur pour cette journée 

 

 



 

 

II.112.3 - Participation des féminines et championnat jeunes 

 
Lorsqu'une féminine participe alternativement au championnat masculin et au championnat féminin, le 
brûlage doit être tenu pour chaque championnat en appliquant les règles générales du brûlage (il n’y a 
aucune correspondance entre les deux championnats) 
Les féminines peuvent participer au championnat Féminin le samedi et au championnat Masculin le 
dimanche.  
Cette règle s’applique également pour les benjamins/cadets/minimes qui participent au 
championnat Jeunes le samedi et au championnat Seniors le dimanche. (il n’est pas possible 
de faire 2 rencontres le samedi) 


